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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

L’article 1499 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au début du 1° , le taux : « 4 % » est remplacé par le taux : « 6 % » ;

2° Le 2° est ainsi modifié : 

a) Au début, le taux : « 6 % » est remplacé par le taux : « 10 % » ;

b) Sont ajoutés les mots : « soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à rétablir la Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sur les 
sites industriels à un niveau légèrement inférieur à la version antérieure au PLF 2021 qui l'a réduit 
de moitié.
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Les automobilistes financent leurs assurances et c’est à eux qu’incombe la charge de potentiels 
accidents dont ils auraient la responsabilité. Il semble normal que ce soit donc aux industries et 
entreprises qui utilisent des produits à risque, de financer les inspections de sécurité pour veiller à 
leur bon fonctionnement. Actuellement il y a 1500 ETP pour assurer les inspections des ICPE et site 
Seveso. Pour atteindre le nombre d’au moins une visite des ICPE tous les cinq ans, et une visite 
tous les ans des sites Seveso seuil haut, il faut 8000 ETP et la mobilisation de 800 000 millions 
d’euros.

Rétablir la TFPB à 25% supérieur à son niveau actuel (et donc encore à 25% inférieur de son niveau 
de 2021) permettrait d’engranger 875 millions tous les ans et donc de financer ce besoin. À ce taux, 
le montant médian de TFPB serait de 51 euros pour un local industriel.


